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Chers concitoyennes et concitoyens, 

 

Nous avons commencé l’année 2018 avec le 
début des travaux du projet Grenouille. Celui-ci 
comprend principalement le gymnase nommé 
« Paillère » mais aussi les terrains de BMX 
(vélocross) et de pétanque qui complèteront cet 
ensemble sportif. 
 
En cours d’année, nous avons créé un point 
numérique, largement subventionné. C’est 
l’occasion de venir faire vos démarches 
administratives avec le soutien de nos agents. 
Le lieu assure discrétion et sécurité. Un 
ordinateur est réservé à cet usage et vous 
disposez d’un accès wifi dédié et sécurisé. Les 
horaires sont ceux de la mairie. 
 
A propos du numérique, vous avez remarqué 
qu’un joli parallélépipède côtoie la gendarmerie. 
Ce n’est pas une nouvelle salle de dégrisement 
mais le NRO (nœud de réseau optique) qui a 
été installé là en vue du déploiement de la fibre. 
D’après les prévisions, 40 % des foyers de la 
commune seront connectables en 2019 et les 
60 % restants en 2020. Ce seront donc 580 
lignes numériques qui seront utilisables. 
Entendez par là que les connexions 
individuelles deviendront possibles. Ceux qui le 
désirent pourront alors demander le 
raccordement au fournisseur de leur choix. 
 
Ce déploiement nous a obligé à donner un nom 
de voie partout où un pezovien logeait. C’est 
ainsi que nous avons décidé de nommer 22 
voies afin que les fournisseurs d’internet 
trouvent à vous brancher. Comme quoi le 
numérique n’est pas que virtuel. Les foyers 
concernés seront informés en temps utiles. 
 
Nous avons aussi validé en conseil le 
remboursement de l’éradication des nids de 
frelons sur notre territoire. Depuis cette année si 
vous avez des nids sur votre propriété, prenez 
contact avec la mairie et nous validerons le 
remboursement de votre facture quelque soit le 
type de frelons. C’est pour nous un sujet de 
santé publique.  
 
Fin septembre, nous avons repris les réunions 
de quartier. Vous en avez eu une synthèse dans 
l’Entre-Nous de mars. 
 
Le mandat s’achève dans un an. Cela ne nous 
empêche pas d’avoir des projets à plus ou 
moins long terme. Pour ces derniers mois nous 
aimerions  

définir l’usage futur du Presbytère 

Créer un accès à la Paillère, un 
cheminement protégé le long de la D12 pour 
sécuriser les déplacements, notamment pour les 
scolaires. 

C’est en réfléchissant à ce type d’accès à 
l’espace sportif que je me suis dit que nous 
pourrions faire profiter nos voisins de cette 
opportunité. J’ai donc proposé au Pays 
Vendômois et à la CPHV de créer une voie 
douce Vendôme – Cloyes (Lisle - St Jean 
Froidmentel pour notre communauté de 
communes). Une voie similaire pourrait voir le 
jour dans le Perche et nous pourrions les relier. 
C’est un projet qui dépasse les limites de Pezou 
mais dont nous pouvons être moteurs avec les 
communes avoisinantes. C’est un renfort à 
l’attractivité de notre territoire, volet 
déplacements et tourisme. 
Le recensement mené l’année dernière nous a 
désigné commune la plus peuplée de la CPHV. 
Il nous faut consolider ce dynamisme 
démographique. Cela rend plus prégnant notre 
projet de création d’une maison de santé 
pluridisciplinaire (MSP) à Pezou par et avec la 
Communauté de Communes du Perche et Haut 
Vendômois (CPHV). Premiers contacts avec les 
professionnels de santé pezoviens, définition du 
lieu, de sa configuration, inscription dans le 
programme de santé du Vendômois, cette étude 
se continue sur 2019 avec l’avant-projet 
architectural. 
 
La communauté de communes ayant la 
compétence d’urbanisme, c’est au niveau des 
23 communes que le plan d’urbanisme est bâti. 
Nous avions un PLU « grenellisé » tout récent, 
validé par les services de l’état. Il a fallu 
l’adapter dans cette nouvelle démarche. 
Aurélien Lemoine défend nos intérêts auprès 
des services de l’État et il n’a pas toujours la 
tâche facile. 
 
De mon côté je participe aux travaux du SCOT 
(schéma de cohérence du territoire) au niveau 
du Grand Vendômois. Je m’interroge encore sur 
la cohérence des services de l’État qui 
gèleraient les constructions sur notre 
communauté sans PLUi mais qui demandera de 
mettre celui-ci en cohérence avec le SCOT 
quand celui-ci existera ! 
 
Comment passer sous silence la vigueur de 
notre tissu associatif ? 
 
Chaque association rivalise d’imagination pour 
organiser des temps forts de loisirs et de fêtes. 
Elles consacrent une très grande énergie à 
animer notre pays. Je voulais les remercier et 
surtout vous remémorer qu’elles fonctionnent 
sur la base du bénévolat. Alors si vous pouvez 
offrir un peu de votre temps pour elles, faites le 
pas, rapprochez vous d’elles. C’est important 
pour qu’elles puissent continuer de nous 
distraire et que les bénévoles qui les animent se 
sentent plus forts. Encore merci à vous. 

Je ne peux oublier nos artisans et 
commerçants. Je souhaite à tous réussite et 
prospérité. C’est l’implication personnelle de 
chaque pezovien qui permet de maintenir ce 
tissu. Je compte sur vous pour les faire 
travailler.  
 
Je voudrais remercier aussi nos pompiers qui 
n’ont fait pas moins de 116 sorties en 2018. 
C’est leur courage et leur générosité que nous 
sollicitons quotidiennement.  
N’oublions pas non plus nos gendarmes qui 
veillent solidement sur nos tranquillités.  
Vous êtes, pompiers et gendarmes, les maillons 
forts d’une chaîne de solidarité humaine que 
l’on ne veut pas voir s’éteindre. 
 
Comme vous avez pu le lire çà et là, entretenir 
sans les produits auxquels nous étions habitués 
nous demande de vous solliciter pour assurer 
un minimum d’entretien devant chez vous. Si 
vous y consacrez un peu de temps, cela évitera 
que quelques herbes croissent sur votre trottoir. 
C’est encore une fois un effort collectif qui vous 
est demandé et je tenais à vous y sensibiliser. 
 
Nos budgets ont été resserrés et nous en avons 
profité pour analyser nos façons de travailler. 
Impactés par l’obligation de ne plus utiliser 
certains produits phytosanitaires et par la fin des 
contrats aidés, nous avons fait appel à d’autres 
organisations pour assurer nos missions 
d’entretien.  
 
A l’intérieur de la mairie, nous avons créé un 
bureau pour le 3ème agent. Désormais tout le 
personnel administratif est sur le même niveau. 
Cela facilite le travail d’équipe et l’échange 
d’informations. 
 
Notre personnel communal est à votre 
disposition. Ils œuvrent sans cesse pour assurer 
la proximité du Service Public et l’entretien de 
notre patrimoine. Ils vivent une période de 
changements rapides auxquels leurs métiers ne 
les a pas préparés. La dématérialisation change 
le quotidien des administratifs et les nouveaux 
règlements sanitaires compliquent les tâches 
des techniciens. Merci Mesdames et Messieurs 
de vos efforts pour vous adapter. 
 
Sur ces quelques mots, je vous souhaite bonne 
lecture de ce bulletin 2019. 
 

 
 

Le Maire, 
Pierre Solon 
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Démarches en mairie 

 Mariage, Reconnaissance d’un enfant ou  demande 
de changement de son nom selon la réglementation 
en vigueur 

 Extrait ou copie d’acte de naissance, de mariage ou 
de décès déclaré à Pezou, selon les règlements en 
vigueur. Pour les copies et extraits d’actes d’État Civil 
d’autres communes, les demandes doivent être 
adressées à la mairie où se trouve l’acte original 
(mairie du lieu de naissance, du mariage ou du décès) 
par courrier avec une photocopie de la pièce d’identité 
du demandeur. Merci de joindre une enveloppe 
timbrée pour la réponse. 

 Demande d’inscription sur les listes électorales après 
un déménagement  

 Demande de duplicata de votre livret de famille 

 Démarches pour le recensement militaire 
 
Et aussi 

 Louer une salle communale 

 Faire une demande de logement communal ou HLM 

 Mettre à jour la fiche d’un enfant inscrit aux services 
périscolaires 

 Demander la liste des assistantes maternelles 
agréées sur tout le territoire de la Communauté de 
Communes 

 Déclarer un chien de 1
ère

 ou 2
ème

 catégorie 

 Demander des renseignements sur l’aide sociale ou 
retirer certains dossiers de demande d’aide sociale 

Objets trouvés 

Si vous avez perdu un objet, vous pouvez venir à la Mairie 
et vous aurez peut-être la bonne surprise de le retrouver ! 

Rappel au civisme 
Par le biais de la redevance d’ordures ménagères que 
nous payons tous d’une manière ou d’une autre, nous 
finançons les décharges VAL DEM. Par conséquent, nous 
vous rappelons que toute décharge sauvage est  
strictement interdite 
 

  sur le domaine public de 
la commune, comme près 
des points de regroupement 
ou des colonnes à verre. 

  sur les terrains privés. 

Fourrière 

Refuge du Val de Loir 
97 rue de la Vallée    02 54 77 23 87 
41100 Naveil 

Les PACS peuvent être déposés en Mairie. 
Une fois votre convention établie, vous pouvez vous 
présenter en mairie avec les pièces suivantes :  
 
1.  La déclaration conjointe de PACS (cerfa 15725*02) 
2.  La convention 
3.  Copies intégrales des actes de naissances de moins 

de 3 mois de chaque partenaire 
4.  Copie d’une pièce d’identité en cours de validité 
 
Lors du dépôt du dossier en mairie, un récépissé est remis 
à chaque partenaire en un exemplaire unique qui ne peut 
pas être réédité. 
La convention est remise aux partenaires : aucune copie 
n’est gardée en mairie. 
Si elle est perdue aucune copie ne peut être donc 
redonnée 

PACS 

Accueil du public  

Mairie de Pezou 
1 rue du Perche 

41100 Pezou 
  02 54 23 40 69 

commune.pezou@orange.fr 
 

Ouverte au public les 
mardi, jeudi, vendredi  

9h à 12h et 13h30 à 17h 
le samedi 9h à 12h 

 

 www.pezou.fr  

Monsieur Solon reçoit sur rendez-vous. En cas d’absence du Maire, les adjoints sont disponibles 
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Pour qui ? 
Pour tous les habitants de Pezou qui n’ont pas le matériel 
adéquat ou qui auraient besoin d’aide 
 

Pour quoi ? 
Pour permettre à ceux qui rencontrent des problèmes avec 
les démarches sur internet de se faire aider par le personnel 
administratif. 
 

 
 

Vos droits et vos démarches sur le site internet   
  http://www.service-public.fr 
 
 

Pour tout renseignement d’ordre administratif, 
composez le   3939 

Pour la délivrance des cartes grises, permis de conduire, 
mais aussi cartes nationales d’identité et passeports, les 
usagers doivent remplir leur demande sur internet 

  https://ants.gouv.fr 

Demandes de cartes grises, permis de conduire, entre autres, nécessitent un accès internet.  
Un point numérique a été ouvert à la Sous-Préfecture de Vendôme, où une personne peut vous aider à 
remplir vos dossiers. La mairie de Pezou dispose elle aussi d’un point numérique pour vos démarches 
en ligne. Vous pouvez y accéder aux heures d’ouverture au public. 

Démarches administratives dématérialisées 

 
Comment faire votre demande ? 
Vous devez remplir une pré-demande sur le site 
 

  https://ants.gouv.fr 
 

Un numéro de dossier vous est attribué grâce auquel vous 
pouvez suivre votre demande. 
 
 
Où déposer votre demande ? 
Attention, le service peut exiger que le dépôt se fasse 
uniquement sur rendez-vous. 
 
Vous pouvez vous rendre dans n’importe quelle mairie 
disposant d’une station d’enregistrement avec votre 

document pré-rempli en ligne et les pièces à joindre. Votre 
présence est indispensable pour la prise de vos empreintes.  
Les mairies de notre secteur, sont Morée, Vendôme, et 
Oucques la Nouvelle.  
 
 
Quelles pièces à fournir ? 
Cela varie selon les cas. Renseignez-vous :  

 à la mairie où vous souhaitez déposer votre 
demande,  

 sur les sites internet  
« service-public.fr » ou « pezou.fr » 

 
 
Le retrait de la nouvelle carte se fait dans la mairie où 
vous avez déposé votre demande. 

Carte d’identité : démarches pour le renouvellement 

Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes nationales d’identité (CNI) est passée de 10 à 
15 ans. Les cartes délivrées aux personnes majeures entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 
bénéficient donc d’une extension de validité de 5 ans. 
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Depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et 
filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile. 
 
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois 
qui suivent leur 16

ème 
anniversaire. 

 
La mairie leur remettra alors une attestation de 
recensement. 
 
Si l’obligation de se faire recenser à la mairie de domicile 
demeure pour tout français âgé de 16 ans, 
l’accomplissement de cette démarche n’a plus à être justifié 
entre le 16

ème
 et le 25

ème
 anniversaire pour être autorisé à 

s’inscrire aux concours ou aux examens soumis au contrôle 
de l’autorité publique. 
 
Désormais, entre le 16

ème
 et à la veille du 25

ème
 

anniversaire, le jeune doit uniquement justifier de sa 
situation envers la journée défense et citoyenneté. 
 
Les données issues du recensement permettront 
l’inscription sur les listes électorales à 18 ans si les 
conditions légales pour être électeur sont remplies. 

Centre du Service National d’Orléans  
02 38 65 21 32  

du lundi au jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 
le vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 14h45 

 
  www.defense.gouv.fr/jdc 

Recensement Militaire & Journée Défense et Citoyenneté 

Type de concession Surface de l’emplacement Durée Tarifs 

Emplacement traditionnel  2,20 m x 1,40 m  = 3,08 m²  

50 ans 330 € 

30 ans 280 € 

15 ans 170 € 

Emplacement pour cave-urne  1 m x 1 m = 1m²  
30 ans 200 € 

15 ans 105 € 

Case dans le columbarium  
30 ans 500 € 

Pour 2 à 3 urnes funéraires 
15 ans 300 € 

Tarifs des concessions 2018 

La Loi « Zéro Pesticide » interdit les produits phytosanitaires 
et doit entraîner un changement d’habitudes pour  

l’entretien quotidien des voies publiques  
comme des propriétés privées.  

 
Il appartient à 

chacun d’entretenir 
le trottoir devant 

chez lui. 
 

 

Le balayage régulier tout au long de l’année permet d’éviter 
la prolifération de mousses qui deviennent glissantes par 

temps de pluie. 
 

Profitez du passage de la balayeuse pour nettoyer par 
anticipation vos descentes de gouttières et arracher les 
quelques herbes qui poussent entre le trottoir et votre 

façade. 
 

Les dates de passages de la balayeuse sont annoncées 
dans l’Entre Nous, sur le site Internet et le panneau 

lumineux. 

Rappel 
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Tarifs à partir du 01/09/2018, selon délibération du 6 mars 2018 

Salles à louer 
Particuliers 

ET  
Associations hors commune 

Associations pezoviennes 
Professionnels pour 

manifestations à but lucratif 

FORFAIT WEEK END 
Hall, vestiaire, grande salle, 

scène et loges 
(Vidéoprojecteur sur demande) 

500 € 
1 gratuité annuelle 

 
2

ème
 manifestation : forfait 150 € 

 
Autres manifestations : forfait 

180 €  

625 € 

Office + vaisselle 100 € 125 € 

1 JOUR HORS WEEK END 200 € 250 € 

Caution 700 € 700 € 

Le nombre maximal de personnes autorisées dans les locaux est fixé à 250 pour les repas, 300 pour les 
spectacles et 350 pour les manifestations debout. La location inclue la cuisine et la vaisselle mais 
exclut la casse de la vaisselle qui fait l’objet d’un tarif particulier. 

Location de la salle Paul Martinet 

Les Grenouilles 

Salle multisports « La Paillère » 
 
Durant l’année 2018, les problèmes rencontrés ont décalé 
de beaucoup la livraison. L’implication sans faille des 
membres du Conseil a été un support solide pour avancer 
dans les méandres de cette situation. Nous avons hâte  
d’ouvrir cette salle. 
 
Notre commune investit beaucoup dans ce projet dont 5 
communes seront les premières bénéficiaires par le biais de 
l’école La Loirelle.  
Merci aux différentes instances publiques qui ont montré 
leur intérêt pour cette construction structurante de notre 
territoire. Les aides et les financements que nous avons 
reçus ont été d’une grande aide. 
 

Terrain de BMX 
 
Ouvert à Pâques 2018, la fréquentation de ce terrain ne se 
dément pas. Reste à recevoir une association qui prendra  

 
en charge la gestion du lieu dessiné par des jeunes gens de 
notre vallée. 
 

Terrains de pétanque 
 
Les travaux ont été achevés en mars 2019. Il y a 9 terrains 
de 3 x 12 mètres. Une association est en cours de création, 
vous pouvez la joindre par l’intermédiaire de la Mairie. 
 

Terrains de tennis 
 
Le Conseil a voté le budget pour la réfection du terrain. 
C’est un espace qui devrait recevoir du public dès cet été. 
 

Aubette 
 
Les usagers des Grenouilles trouveront une aubette pour 
s’abriter de l’ardeur du soleil voire d’une pluie passagère. 
Ce petit abri est offert par le pezovien Gilles Fafin. 
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Travaux de voirie 2018 

En 2018, bien que la plupart des gros travaux de voirie aient été reportés sur 2019 nous avons fait :  
Le chemin de la Baratière, la Thibaudière, Rue Basse,  
Pose des panneaux participation citoyenne 
la réfection de la partie basse du chemin du Château, 
la sécurisation de l’abri bus de Chicheray 
Le nivellement du prolongement de la rue de Paris vers les Grouais et des Prés de la Ramée 
La réfection de la rive rue de la justice 
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Charges d’emprunts en place début 2019 
Début 2019 l’endettement de la commune concerne la Place de l’Eglise et la construction du gymnase. Capital et intérêts 
restant à payer se montent à 429€ pour chacun des 1140 habitants de Pezou. 

Informations financières 2018 

Atténuation de 
charges de 
personnel  

6%

Produits et services
3%

Impôts et taxes  
51%

Dotations et 
subventions 

34%

Revenus des 
immeubles 

5%

Produits divers
1%

RECETTES 943 317 €

Charges financières 
(intérêts)

1%

Salaires (agents) et 
indemnités (élus)

40%

Service incendie
3%

Sivos  
25%

Charges générales 
29%

Travaux 
2%

DEPENSES 773 617 €

Charges financières 
(capital)

6%

Immobilisations 
incorporelles

2%

Gymnase
79%

Opérations 
patrimoniales

6%

Divers
1%

Travaux et achats 
6%

DEPENSES 1 008 482€

Subventions 
d'investissements

6%

Remboursement 
de TVA

1%

Excédent de 
fonctionnement

19%

Emprunt gymnase 
et dettes assimilées

28%

Divers
0%

Amortissements
1%

Opérations 
patrimoniales

5%

Solde exécution 
reporté

40%

RECETTES 1 079 093 €
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Informations financières 2018 service assainissement collectif 

Assainissement Collectif 
Le service d'assainissement collectif est organisé par la 
commune propriétaire des ouvrages. Elle a la responsabilité 
de leur fonctionnement, de leur entretien et de la 
permanence du service.  
 
La population desservie est d’environ 760 habitants. Ce 
service est financé uniquement par la redevance basée sur 
un prix au m³ consommé (2,30 €/m

3
 pour la période du 

01/07/2018 au 30/06/2019). 
 
Le réseau collecte les eaux usées provenant de 450 
habitations ou immeubles. Il est composé de 10 km de 
collecteurs et de 4 postes de refoulement. 
 
Les eaux usées sont traitées par les stations d’épuration : 

 du Bourg (rue des Prés, rejet dans le Loir) 

 de Fontaine (Près des Grouais, rejet sur lit de roseaux) 
 
Les stations d'épuration du Bourg et de Fontaine sont 
conformes aux prescriptions administratives.  

Travaux 2018 / 2019 
Dans le domaine de l’assainissement, nous avons lancé le 
chantier d’inventaire et d’analyse patrimoniale. C’est une 
nécessité que le développement de notre population nous 
impose si nous voulons que de nouveaux habitants 
puissent s’installer dans de bonnes conditions sanitaires.  
 
Le relevé topographique des canalisations est en cours, les 
tests d’étanchéité et d’écoulement seront réalisés en 
suivant. Nous devrions avoir un bilan complet à l’automne 
et disposerons alors des 
éléments nécessaires 
pour programmer les 
travaux de remplacement 
des stations d’épuration 
dont l’âge avoisine le 
demi siècle. 

Remboursement 
emprunts (intérêts)

4%

Salaires
18%

Charges générales 
33%

Amortissements
45%

DEPENSES 70 468 €

Ventes de 
produits/services

55%

Subventions 
4%

Résultat reporté
41%

RECETTES 130 311 €

Remboursement de 
TVA
30%

Divers
0%

Subventions 
49%

Opérations d'ordre
21%

RECETTES 152 248 €

Remboursement 
emprunts (capital)

19%

Frais d'études
15%

Amortissements
4%

Branchement 
séparatif des 
particuliers

2%

Solde exécution 
reportée

60%

DEPENSES 113 905 €
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Bibliothèque Municipale 
N’hésitez pas à exprimer vos souhaits de 
lecture lors de vos passages à la 
bibliothèque : chaque année, une vingtaine 
de nouveaux livres est achetée, des 
animations sont organisées et la 
médiathèque de Fréteval continue ses 
mises à disposition de livres.  
Le service de portage de livres existe 
toujours. Pour passer commande les 
bénévoles sont à votre disposition.  
 
Des animations pour les enfants sont 
régulièrement organisées : Raconte-tapis, 
Kamishibaï, etc. La dernière en date a 
permis aux élèves de Petite et Grande 
section de l’école de Pezou de  rencontrer 

Katia de la médiathèque et Gabrielle, 
bénévole de Pezou pour une séance 
intitulée « Depuis Lune et Soleil vivent au 

ciel » 

Quelques Manifestations de 2018 

 

 

 

 

 

Remboursement 
emprunts (intérêts)

4%

Salaires
18%

Charges générales 
33%

Amortissements
45%

DEPENSES 70 468 €

Ventes de 
produits/services

55%

Subventions 
4%

Résultat reporté
41%

RECETTES 130 311 €
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Robert Decaen (7 janvier) 
Yvette Augis (11 janvier) 

Micheline Arias (19 janvier) 
Louise Fontaine (27 janvier) 

Odette Doré (5 février) 
Simone Ciret (20 février) 

Suzanne Letourneux (3 avril) 
Mireille Becquereau (23 avril) 

Jean Belledant (23 mai) 
Huguette Gonsot (11 juin) 
Alain Grossin (25 juillet) 
Ginette Gross (16 août) 

Georges Gross (28 août) 
Maurice Galoyer (4 septembre) 
Jean-Pierre Brillard (25 octobre) 
Sylvette Gauthier (23 novembre) 
François Fontaine (14 décembre) 

assurent de leur sympathie les familles éprouvées par le décès de 

Le Maire et le Conseil Municipal 

Ainsi qu’à 
Raphaël Bourreau (23 février) 

Aaron Foucher (6 mars) 
Loui Deux Barbier (19 juillet) 

Cléo Gaillard (22 juillet) 
Jules Simon (27 juillet) 
Emile Lemore (2 août) 

Marianne Venot (12 août) 
 

Et 2 bébés dont les parents n’ont pas souhaité 
ou validé expressément de parution dans la 

presse au moment de la déclaration. 

adressent tous leurs vœux de 
bonheur aux couples qui se 
sont mariés, notamment 

Florent FRESSARD et Justine FAVERIE  
le 16 juin 

 

ainsi qu’aux mariés qui n’ont pas 
souhaité de parution dans la presse. 

souhaitent la bienvenue à 
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… Et du FESTIF 
 
Le CCAS assure aussi un rôle de cohésion sociale en 
organisant des manifestations pour les habitants de la 
commune. Chaque année, le CCAS offre ainsi un repas de 36€ 
ou un colis de 30€ aux aînés et un goûter-spectacle de Noël aux 
enfants de la commune. 
 
 

Repas des aînés 
 
3 novembre : Nos doyens 
cette année étaient 
Madame Thuilier (96 ans) 
et Monsieur Doré (92 ans).  
 
 
 

Repas préparé par 
Bruno Blin et animation 

de Naty Naïs 
 
 
 
 
 

Colis 
Les colis 2018 ont été préparés 
par les membres du CCAS, avec 
des produits artisanaux locaux 
de chez France Terroir.  
 
 
 

Arbre de Noël des Petits Pezoviens 
Le 2 décembre : goûter, spectacle et 
verre de l’amitié, en partenariat avec 
le comité des fêtes ANOUE. 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

Du SOCIAL... 
 
Le CCAS anime une action générale de prévention 
et de développement social pour les habitants de la 
commune.  
 

Plan Canicule/Grand Froid 
Chaque année, un courrier est envoyé aux personnes 
de plus de 65 ans, Les personnes inscrites sont 
contactées en cas de déclenchement d’alertes météo 
de niveau orange par les autorités.  
 

Portage de repas à domicile 
Notre commune est desservie par le CIAS de 
Vendôme. Vous pouvez le contacter au 
 

  02 54 86 47 71 
 

Présence Verte 
Chaque dossier étudié permet aux personnes qui ont 
besoin de ce service, de bénéficier d’une aide 
financière à l’installation de 40 €. N’hésitez pas à 
contacter la mairie en cas de nécessité ! 
 

Subventions 
Le CCAS verse des subventions à divers organismes 
qui en font la demande (sur présentation de leur 
bilan). Celles-ci sont étudiées lors de l’élaboration du 
budget ; Le montant global pour 2018 s'est élevé à 
900 €. 

Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS), 
organisme distinct de la mairie, est géré par un 
conseil d'administration, présidé par le Maire. Il 

comprend des personnes qualifiées dans le 
secteur social comme des représentants 

d'associations, nommés par le Maire et pour 
moitié issus du Conseil Municipal. 

Aide sociale du Département 
 

Vous pouvez la joindre à la Maison Départementale de 
la Cohésion Sociale de Vendôme  

17bis avenue Jean Moulin 
41100 Vendôme 
  02 54 73 43 43 
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ANOUE Comité des Fêtes de Pezou 

Parce qu’un petit dessin vaut mieux qu’un long 
discours… 
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« Je suis une nouvelle adhérente et cela me fait très plaisir 
de venir. Cela m'est difficile de louper une séance car 
l'ambiance est bonne et le professeur est très 
bon. » (Chantal, 61 ans) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« J'aime la musique et faire de la gym avec mes 
copains. » (Zoé, Esther et Gabin, 13 ans) 
 
 
« L'ambiance est toujours aussi bon enfant depuis 7 ans 
que je viens. » (Didier 47 ans) 
 
« J'ai découvert la gym cette année, c'est super sympa ! 
Toute la famille y a adhéré  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Et Chantal (notre animatrice) est toujours en très grande 
forme. » (Dominique 42 ans et Philippe 60 ans, mari et 
femme) 
 
« Au début, c'était un peu difficile, mais finalement on ne 
rate aucune séance. » (Roselyne, 54 ans et Claire 29 ans, 
mère et fille) 
 

 
 
 
C'est avec ces paroles d'adhérents que je souhaite vous 
faire connaître l'association « Détente Loisirs Pezou » qui 
propose des séances de remise et maintien en forme tous 
les mardis soir de 20h à 21h. Les séances sont encadrées 
par Chantal et chacun, chacune y trouve satisfaction. 
 
Anciens ou nouveaux adhérents, jeunes ou plus âgés, 
femmes ou hommes, seuls, en couple ou en famille, tous 
sont unanimes : ces séances sont bénéfiques pour la santé 
physique et mentale et la vie sociale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alors n'hésitez-pas à pousser la porte et venez essayer, 
à n'importe quel moment de l'année. 
A l'heure actuelle, les séances ont lieu à la salle Paul 
Martinet, mais pour la nouvelle saison, nous aurons peut-
être déménagé tout notre matériel dans la nouvelle salle 
des sports. Nous remercions la mairie de Pezou de mettre 
gracieusement à notre disposition l'une et l'autre. 
 
 
 
 

Pour l'association, la présidente, Alexandra Fauvy. 
Pour tous renseignements et demandes :   

  02 54 23 65 31 ou   
   alex.leguy@orange.fr 

Détente Loisirs Pezou (DLP) 
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23 janvier 2018 
Assemblée Générale de l'Association 
Ensemble et Solidaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

29 mars 
Sortie au « Diamant bleu » à 
BARVILLE-en GATINAIS – cabaret et 
déjeuner spectacle 
 

7 juillet 
Rencontre départementale des 
Associations Ensemble et Solidaires à 
MONTLIVAULT 
 

1er septembre 
Sortie « Les nuits de Sologne » à 
LAMOTHE-BEUVRON – thème 
«Pinocchio». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

22 novembre 
Sortie Journée gourmande solognote. 
Déjeuner au « Bouchon de 
SASSAY ».Visites de l'atelier Saint-
Michel à CONTRES et de la 
chocolaterie Max Vauché à 
BRACIEUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 décembre 
Soirée théâtrale « Les hommes 
préfèrent mentir » par la Troupe de 
MONTOIRE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Manifestations ouvertes au 
public prévues pour 2019 
 

7 septembre : les Nuits de Sologne 
à LAMOTHE-BEUVRON – Thème 
« Carmen » 
 

3 novembre à 14h30 : théâtre avec 
la troupe de MONTOIRE. 

 
 
Nous nous associons aussi 
régulièrement aux sections des 
alentours 
 
Avec la Section de MOREE 

21 mars 
Sortie à CHECY – Spectacle de 
danses et de chants folkloriques 
 

6 novembre 
Journée rencontre SIMPLON à 
OUZOUER-le-MARCHE – Déjeuner-
spectacle « Folle croisière » 
 

14 novembre 
Repas « choucroute » à la salle des 
fêtes 
 
 
Avec la Section de VENDOME 

19 avril 
Sortie au cœur des Alpes Mancelles 
Avec Les Amis de l'Orangerie de 
VENDOME 
 

5 décembre 
Sortie à LUCHE PRINGE « Journées 
festives de Noël ». Déjeuner 
gastronomique avec spectacle de 
« Bourville à Bourvil » 
 
 
 
 

Pour tout renseignement, vous 
pouvez prendre contact avec la 

présidente de la section 
 

Nelly Mailler   06 84 85 41 23 

Ensemble et Solidaires section Pezou 
 

Tous les mardis l'après-midi jeux se déroule de 14h à 18h avec à 16h un goûter. Une quarantaine de 
personnes sont au rendez-vous sur 54 adhérents. La section reste ouverte en juillet et août.  

Prix du timbre : 15 € pour l'année 2019. 
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Le Rendez-vous des Doudous 

Prochaine manifestation : 
Bourse aux jouets :  octobre 2019 

Manifestations de l’année 2018 
 

10 et 11 Février 2018  
 
 
Buvette proposée 
sur la place de 
l’Eglise en 
partenariat avec 
les manèges de la 
Fête Foraine  
 
 
 
 
 

CHASSE AUX ŒUFS le 14 Avril 2018 
30 enfants ont participé à notre chasse aux œufs annuelle 
organisée en partenariat avec la bibliothèque. 
Chasse aux lapins cachés dans les livres puis contes dans 
la bibliothèque ont ravi les petits avant d’aller se défouler 
dans le Parc Marie Genty afin de ramener les œufs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une activité créative a été proposée et 15 enfants et leurs 
accompagnants ont été enchantés de partir avec leurs 
chefs d’œuvre. Merci à la commune et aux bénévoles de la 
bibliothèque. 
 
 

BROCANTE DU 7 Octobre 2018 
Rencontre toujours aussi chaleureuse avec les la trentaine 
d’exposants, avec cette année un peu moins de visiteurs 
mais les crêpes sont toujours accueillies avec joie. 
 
 
 

Téléthon le 1er Décembre 2018 
Une nouvelle aventure est venue animée nos 
manifestations habituelles. En effet, associées au 
chevronné Pierre VAZZOLERETTO ainsi qu’à Nelly 
MAILLER Présidente de Ensemble-et-Solidaires, toujours 
partante et à qui revenait l’organisation du Téléthon l’an 
passé, nous avons organisé des randonnées pédestres de 
5-7-10-12-15-17-22Kms ainsi qu’un concert du groupe  
 
 
                     TRIO  . 
 
 
 
93 marcheurs ont 
répondu présents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un grand merci à tous les bénévoles sur les 2 sites de 
ravitaillements ainsi que ceux qui ont œuvré laborieusement 
pour créer et flécher les parcours, et faire en sorte que tout 
le monde passe un bon moment.  
 
 
 

Père Noël du 13 Décembre  
Comme chaque année le Père 
Noël est venu nous rendre visite 
cette année à la salle Paul 
Martinet pour distribuer les 
cadeaux, nous conter ses 
histoires et trouver un petit mot 
pour chaque enfant très heureux. 
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Associations de loisirs 
 
Amicale des Pompiers 
Vincent Alloitteau  06 37 99 86 36 
 
Association des Parents d’Elèves 
LES 5 VILLAGES 
Sandrine Perrotin   06 76 82 50 77 
   http://5villages.blogspot.fr 
 
Le Rendez-Vous des Doudous 
Annie Cottereau  
   lerendezvousdesdoudous@gmail.com 
 
Comité des Fêtes de Pezou ANOUE 
Florence Lécrivain    02 54 23 63 29 
  flofanfredalou@orange.fr 
 
Ensemble et Solidaires 
Nelly Mailler   06 84 85 41 23 
  nelly.mailler@orange.fr 
 
 

Associations sportives 
 
Détente Loisirs Pezou 
Alexandra Fauvy    02 54 23 65 31 
  alex.leguy@orange.fr 
 
Vétérans de Football de Pezou 
Philippe Chiron   02 54 23 60 05 
   06 84 72 89 58 
 chiron.philippe@orange.fr 
 
Société de Chasse 
Laurent Brindeau  02 54 23 62 35 
   brindeau.laurent@neuf.fr  
 
"Les Roues de l’Amitié" 
Francis Linget   02 54 23 61 02 
 francis.martine41@orange.fr 
 
Club Tout Terrain Vendômois 
Benjamin DUBOIS 
   etedgerras@hotmail.com 

Coordonnées des associations pezoviennes 

Les roues de l’Amitié 


 

 

 

L’association organise des sorties mais aussi une concentration en septembre pour les passionnés de 
petites et grandes balades à moto, sur une ou plusieurs journées. 
Que vous soyez compétitions ou tourisme, les Roues sont faites pour vous. 

Les Roues de l’Amitié 
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Secteur Inter Paroissial 

En 2018, l’église paroissiale St-Pierre a accueilli une 
quinzaine de familles à l’occasion d’obsèques d’un proche. 
Elle fut le lieu aussi de deux mariages. Nous nous y 
sommes retrouvés pour la messe lors des grandes fêtes, en 
alternance avec La-Ville-aux-Clercs. Nous y étions pour la 
fête patronale, le 30 juin. 
 
C’est très régulièrement que des chrétiens de Pezou (et 
des alentours) s’y retrouvent pour le chapelet ou un temps 
de prière silencieuse devant le Saint-Sacrement. 
Si l’édifice est donc bien utilisé, il demeure un signe de la 
présence d’une communauté chrétienne dont les frontières 
dépassent celles de la commune. Ainsi le catéchisme, les 
temps de réflexion pour adultes, les mouvements et 

services ne manquent pas. Pour les trouver n’hésitez pas à 
contacter la paroisse ! 
 
 

 
 
 
 

Père P. Cabarat, curé 
 

 : 02 54 73 38 00  
  vendome.rottes@gmail.com 

Visitez le site  
http://www.catholique-blois.net/vendome 

Le Souvenir Français 

Le 11 Novembre 1918, à 11h, sur la 
ligne de front, allant des Flandres 
belges à la frontière suisse, enfin le 
clairon sonnait l'arrêt des combats. 
C'était l'armistice  demandé par 
l'Allemagne qui cédait sous la pression 
armée de la France et de ses 
principaux alliés (Angleterre et USA), 
sous le choc de sa révolution 
intérieure et sous le poids de son état 
d'épuisement matériel et moral. 
 
La France, elle aussi était au bord de 
l'épuisement, cependant revigorée par 
l'engagement américain. Elle était 
meurtrie du prix payé ineffable que le 
plus petit des villages de France 
connaissait en son sein, par la liste 
jamais close, durant quatre ans, de 
ses enfants mobilisés tués au combat.  
La mémoire nationale sera longtemps 
pénétrée par ce chiffre de 1 400 000 
morts et celui de 3 000 000 de blessés 
souvent marqués à vie. 
Aujourd'hui, il faut faire un effort 
mental profond pour imaginer 
comment on avait pu tenir 4 ans dans 
une telle épreuve. Retenons : il y 
eut  la volonté nationale portée par 
Clémenceau qui répondait 
indéfectiblement aux questions de 
députés : « Monsieur je fais la 
guerre » ; la discipline militaire pour 
parer aux défaillances humainement 
inévitables et proportionnellement 

infinitésimales ; tout autant le mental, 
la détermination instillée par l'école 
aux jeunes de reprendre un jour 
l'Alsace-Lorraine perdue par la 
malheureuse Guerre de 1870 ; 
n’oublions pas l'attachement viscéral 
au sol de France, foulé, martyrisé par 
l'ennemi qui d'emblée avait imposé le 
combat chez nous. 
 
Mais face à la dureté des réalités de la 
guerre, tout ceci ne fut décisif que 
porté, sustenté par l'héroïsme des 
combattants, cet élan au service de la 
conviction que le sacrifice de sa vie 
sert le destin national. Oui, c'est 
comme cela que La France seule avait 
tenu à VERDUN, une bataille symbole, 
de celle qu'il ne faut perdre, tout 
comme cette guerre, à aucun prix. 
 
Si durement impensable, cette guerre 
a inspiré ce qualificatif de der des der  
aux soldats de 14-18. Cet espoir les a 
aussi aidés à tenir. Quelle 
déception post-mortem pour eux et 
pour tous! Quelque 20 ans après, 
notre histoire franco-allemande 
remettait ça. Gagner une guerre n'est 
pas nécessairement gagner la paix. 
C'est toute la problématique de passer 
de l'armistice à la paix pérenne. 
 
Si difficile à admettre vu le prix payé, 
l'Histoire cependant place la Guerre 

14-18 en une phase intermédiaire 
dans un antagonisme franco-allemand 
de 75 ans qui avait débuté en 1870 et 
s'est clos le 8 mai 1945. Intermédiaire 
certes, mais si riche de valeurs à 
enseigner aux générations ultérieures. 
 
Le Souvenir Français, né de la 
résistance à la germanisation de 
l'Alsace-Lorraine après 1870, s'est 
donné comme mission, d'exercer une 
vigilance mémorielle. Outre les livres, 
la mémoire sensible a besoin des 
supports qui s'offrent à elle : plaques 
et monuments événementiels, nos 
monuments aux morts et peut être 
plus encore, toutes tombes  de nos 
Morts pour La France. Le Souvenir 
Français Comité Cantonal de Morée y 
veille pour sa part, à l'exemple de la 
création cette année 2018, de la 
tombe de regroupement de 7 soldats 
de 14-18 et d'un soldat de 39-45, dans 
le cimetière de Busloup, ceci en 
coopération parfaite avec la commune. 
Illustration du cœur de cette 
chronique, le SF y entretient une 
tombe de regroupement de 5 soldats 
français de 1870. 
 

Thierry Sifantus président  
et Gabriel Cholet secrétaire 

11 Novembre 1918 :  On avait tenu 

http://www.catholique-blois.net/vendome
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SAPEUR POMPIER VOLONTAIRE, 
Pourquoi pas vous ? 

 
Si vous habitez l’une des communes de notre secteur 
(Pezou, Busloup, Lignières, Lisle, Renay ou Saint-
Firmin), et que vous voulez vous engager comme 
sapeur-pompier volontaire, voici les principales 
conditions d'engagement : 
 
- Être âgé au moins de 16 ans. Une autorisation 
parentale est nécessaire pour les jeunes de moins de 
18 ans. 
 
- Jouir de ses droits civiques.  
 
- Remplir les conditions d'aptitude médicale, puis 
physique en participant aux journées de recrutement 
(organisées en avril et octobre). 
 
Les différentes formations sont ensuite organisées par 
le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS), principalement au centre de formation de 
Vineuil. 
 
Les Sapeurs-Pompiers Volontaires sont engagés pour 
une période de cinq ans, tacitement reconduite.  
 
Vous pouvez prendre contact avec le centre de secours 
de Pezou, 3 rue du Gratteloup.  
 
 

Lieutenant Olivier Delaunay 
   02 54 23 46 70 
  06 60 06 40 72  

L’amicale des sapeurs-pompiers volontaires de 
Pezou vous remercie chaleureusement pour 
l’accueil que vous leur réservez chaque année pour 
la vente des calendriers. 

116 interventions en 2018 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mais aussi des manœuvres et exercices 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Félicitations aux promus et diplômés 2018 

 

Centre d’Intervention de Pezou 

L’effectif du centre 
L’effectif du centre est de 19 sapeurs-pompiers 
volontaires, dont une personne en disponibilité. Le 
caporal-chef Thierry Tissier est parti en retraite après 30 
ans de service. Les interventions sont assurées par 1 
officier, 5 sous-officiers, 3 caporaux/chefs, 6 sapeurs 
1

ère
 classe et 3 sapeurs 2

ème
 classe. 
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La Communauté de Brigades de Gendarmerie de Pezou 

Depuis près de 2 ans, l'ensemble de la Gendarmerie, 
particulièrement la Communauté de Brigades de 
Gendarmerie de PEZOU, s'est engagée dans la proximité, 
le contact avec la population et la prévention de la 
délinquance. Inscrite au cœur de la police de sécurité du 
quotidien, cette action vise à renforcer les liens et à 
permettre aux citoyens de mieux rencontrer les gendarmes 
ainsi que de les solliciter pour des conseils en matière de 
sécurité ou de prévention. 
 
Un certain nombre de mesures ont été prises, permettant 
d'atteindre cet objectif : 
 

 Création au niveau de la compagnie de Vendôme du 
Groupe de Prévention et de Contact (GPC), unité se 
déplaçant environ 2 fois par semaine dans l'ensemble 
des communes de la compagnie de Vendôme à la 
rencontre des habitants, des élus, des commerçants, 
des artisans, des chefs d'entreprise. Engagés sur 
cette unique mission de contact, ces gendarmes sont 
susceptibles de venir à votre rencontre et de 
répondre à vos sollicitations pour vous donner des 
conseils en matière de sûreté. 

 

 Nous rappelons ci contre les horaires d'accueil de 
votre brigade de PEZOU. La brigade est ouverte de 
manière plus fréquente afin de permettre un contact 
de proximité et de qualité. Avant de se rendre à la 
brigade de PEZOU, les citoyens sont invités à 
appeler au 02 54 23 16 30 afin de s'assurer de 
l'ouverture effective des locaux. 

 
D'autre part, au-delà de ces mesures-phares, la 
Gendarmerie rappelle l'existence du dispositif de l'Opération 
Tranquillité Vacances. Chaque citoyen est invité à se 
présenter à sa brigade afin de signaler son absence lors de 
départs en vacances. Les gendarmes porteront alors une 
attention toute particulière à la résidence ainsi signalée lors 
de leurs services de prévention de proximité. 
 
Enfin, il est important de rappeler le rôle essentiel de 
chaque citoyen dans le signalement de la commission de 
délits, de véhicules ou de personnes suspectes. Un relevé 
de plaque d'immatriculation peut souvent suffire à 
confondre des auteurs, grâce à des recoupements. Il est 
donc primordial que les habitants n'hésitent pas à signaler 
ce qui peut leur apparaître suspect, dans le cadre d'une 
démarche civique de solidarité de voisinage. 
 

En tant que service public, la brigade de PEZOU demeure à 
votre écoute chaque jour de l'année, il est important d'oser 
pousser la porte.  
 

Adjudant-chef François COEDELO 

Pezou  
67 rue de Vendôme 
  02 54 23 16 30  

 
Du lundi au samedi 

de 8h à 12h et 14h à 18h  
 

dimanche et jours fériés  
de 9h à 12h et de 15h à 18h 

Concernant les brigades de proximité de DROUE et 
MONDOUBLEAU, elles peuvent être ouvertes sur 
l’ensemble des créneaux horaires précédents, selon la 
disponibilités des militaires. 
Afin d’être orientés immédiatement vers la brigade ouverte 
la plus proche, vous êtes invités avant tout déplacement 
de téléphoner directement aux brigades aux numéros 
suivants : 
 

À Mondoubleau  02 54 89 17 00 
 

À Droué  02 54 89 12 00 
 

Page Facebook : Gendarmerie de Loir et Cher 
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Syndicat d’Adduction d’Eau Potable de Pezou-Loir-Réveillon 

Bilan des travaux 2018 
 
Les travaux de renouvellement de la canalisation principale 
sortant du château d’eau de Monthenry ont été réalisés sur 
2017 et 2018 pour un coût de 330 000 € TTC subventionné à 
40 % par l’Agence de l’Eau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La réhabilitation du château d’eau 
de Champlain (sur la commune de 
Renay) a été effectuée pour un 
coût de 161 500 € , honoraires du 
cabinet HADES compris, non 
subventionnée. 
 
 
 
Actuellement un appel d’offres a été lancé pour un 
renouvellement de canalisation sur Lignières, coût estimé à 
200 000 € HT. Les travaux seront exécutés au cours du 1

er
 

semestre 2019, Des demande de subventions ont été 
déposées auprès de l’Agence de l’Eau et de la Préfecture. 
 
Fin mars, le contrat de notre prestataire pour la gérance 
technique est arrivé à terme. La société SUEZ EAU France a 
été reconduite pour une période de 5 ans. 
 
Cette dernière tranche de travaux étant effectuée, le gros 
challenge du syndicat sera de percevoir les 15% d’impayés. 

Le SIAEP de Pezou-Loir-Réveillon regroupe les communes de Pezou, Lignières, Lisle, Renay et La 
Chapelle Enchérie, représentées par 2 membres titulaires et un suppléant désignés au sein de chaque 
Conseil Municipal.  
Les forages et le château d’eau principal sont situés à Monthenry. Le réservoir du château d’eau de 
Champlain, à Renay, sert également pour alimenter Renay et la Chapelle Enchérie. 2 réserves, ainsi que 
2 surpresseurs, sont situés à Fortunas et dans les Hauts de Lignières. 72 km de réseau desservent 
1 245 abonnés pour un total de 112 000 m3 facturés (pour environ 145 000 m3 produits). 

 
 
 
 
Il vous appartient de 
vérifier toute votre 
installation personnelle 
tout au long de l’année.  
 
Nous vous conseillons de 
vérifier régulièrement 
votre compteur ainsi que 
votre consommation afin 
de détecter toute fuite 
éventuelle. Les chiffres 
rouges indiquant les litres 
sont à regarder en  
premier pour déterminer 
s’il y a fuite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seules les fuites sur 
canalisations enterrées 
sont prises en 
considération pour les 
demandes d’écrêtement. 
Les demandes sont 
étudiées au cas par cas 
par le conseil 
d’administration du 
syndicat. Elles doivent être 
déposées par écrit. Vous 
devez impérativement 
joindre la facture de la 
réparation faite par un 
professionnel. 

Tous les ans, la relève 
des consommations a 
lieu fin juin et début 
juillet.  
Vous recevez votre facture 
à l’automne, déduction 
faite de l’acompte qui vous 
est demandé au printemps 
lorsque celui-ci est 
supérieur à 40 €. 
 
 
 
Le paiement de factures 
doit être adressé 
impérativement et 
uniquement au Centre 
des Finances Publiques 
de Morée.  
La mairie de Pezou n’est 
pas habilitée à recevoir les 
règlements ou à les 
transmettre à la 
Trésorerie.  
Elle ne saurait être tenue 
pour responsable en cas 
de perte de votre 
paiement. 
 
 
 
Si vous déménagez,  
Le déplacement d’un 
technicien de Suez Eau 
France pour relever le 
compteur vous sera 
facturé. Vous pouvez 
effectuer un relevé vous-
même et communiquer 
directement le nouvel 
index au siège du 
syndicat. (les chiffres 
des m

3
 en noirs 

uniquement). 
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Analyses d’eau 
 
Le contrôle sanitaire de la qualité de l’eau est assuré par l’ARS (Agence Régionale de Santé) qui prélève régulièrement 
l’eau, donnant lieu à diverses analyses pouvant comporter jusqu’à 150 paramètres. Les résultats peuvent être consultés en 
mairie ou sur le site internet de Pezou,  
 

  http://www.pezou.fr > Eau Potable et Assainissement des Eaux Usées > Eau potable- SIAEP > 
Qualité de l'eau  

 
 
 
 

Tarifs du service d’adduction d’eau potable 
 
Par délibération du conseil syndical du 2 mai 2018 
Participation frais fixes :    50,00 €/an 
Consommation d’eau :      1,45 €/m

3
 

 
Taxes fixés par l’Etat au 1

er
 janvier 

Taxe pollution et modernisation réseaux :    0,30 €/m
3
 

Redevance prélèvement :      0,0432 €/m
3 

 
Les factures émises par le syndicat sont à régler au 
Trésor Public uniquement 
 
 

Si vous détériorez votre compteur : fourniture et 
pose d’un nouveau compteur avec tête émettrice,  

(tarifs 2019) 
 

Diamètre 15 mm :       89,54 € HT 
Diamètre 20 mm :     103,79 € HT 
Diamètre 30 mm :     168,30 € HT 
Diamètre 40 mm :      202,80 € HT 
 
 
Déplacement d’un technicien pour ouverture/fermeture 
sous bouche à clé (tarifs 2017 à titre indicatif)  
 
         58,35 € HT 
 
Factures à régler auprès de SUEZ EAU France  

 

D’ordre administratif 
 
Réclamation sur votre facture d’eau, changement 
d’adresse, d’occupant pour départ ou arrivée, demande de 
branchement sur le réseau et de pose de compteur 
contacter le 
 

Syndicat Intercommunal d’Adduction d’eau Potable 
de Pezou-Loir-Réveillon 

1 rue du Perche - 41100 Pezou 
  02 54 23 43 14 

 commune.pezou@orange.fr  
Les mardis et jeudis après-midi des 13h30 à 17h 

Président Daniel Roussineau (Pezou) 

1
er 

Vice président Jean-Marie Neff (Lisle) 

2
ème 

Vice président Pascal Pillefer (Lignières) 

3
ème 

Vice président Michel Treton (Renay) 

D’ordre technique 
 
Fuite sur le réseau ou avant compteur, remplacement d’un 
compteur bloqué ou gelé, déplacement, dépose ou pose 
d’un compteur, contacter 
 

SUEZ EAU FRANCE 
1 rue du Docteur Faton 

41100 Saint-Ouen 
  02 54 23 30 80      02 54 77 75 95 

 
 

7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 
Service des URGENCES :  0977 401 129 

Il est important de préciser lors de votre appel que  

vous dépendez du Syndicat d’Adduction 
d’Eau Potable de PEZOU LOIR REVEILLON 
qui a un contrat de gérance technique avec 

l’agence de Vendôme. 

http://www.pezou.fr/fr/information/51169/eau-potable-assainissement-eaux-usees
http://www.pezou.fr/fr/information/51170/eau-potable-siaep
http://www.pezou.fr/fr/information/51227/qualite-eau
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Au programme cette année  2018 
 

Des projets 
 

De commémorations 
Dans le cadre, du centenaire de la Grande Guerre, les 
élèves de CM1 et CM2 ont réalisé un cube et ceux de CE2 
un drapeau du souvenir 
aux couleurs de la France 
 
 
 
 
 

De jardinage 
 
Pour les CP et CE1 
création de jardins 
« en lasagnes », 
tressage et vannerie 
pour décoration puis 
mise en terre de 
semis, de plants 
 

 
 

D'éco citoyenneté 
Visite de l’usine « Arcante », centre d’incinération à Blois en 
collaboration avec Perche Nature et VAL DEM. 
 

Sportifs 
Pour les CE2 et CM1 du 13 au 18 juin 2018, participation 
aux « Petites Randos » organisées par l’USEP. 
 
Sur 3 jours et 2 nuits, partant à pieds de Villiers-sur-Loir 
pour arriver à Montoire-sur-le-Loir, les petits randonneurs 
ont remonté le temps pour découvrir des galeries à Villiers, 
accéder au château de Rochambeau, découvrir les vestiges 
de bunkers datant de la 2

ème
 Guerre Mondiale (communes 

de Lunay/St Rimay), visiter d’autres lieux historiques tels 
que le tunnel de St Rimay et la gare de Montoire-sur-le-Loir.  
 
 

 
 
 
 
 

Sans oublier, le 3
ème

 jour, 
un rallye photo pour 
découvrir le village de 
Lavardin et son château. 

 
 
 
 

De classe transplantée 
Pour les CM2, du 10 au 
17 février 2018,  classe 
de neige à Combloux 
avec les élèves de 
Morée. 
 
Au programme : du ski 
alpin et de fond, de la 
luge, des raquettes,  
la fabrication d’un igloo, la visite d'une ferme et la 
découverte de la fabrication du reblochon, la découverte de 
la faune et de la flore de montagne au Musée de la Nature 
Montagnarde et pour finir un match de hockey sur glace !  

 
De littérature 
Juin 2018, dans le cadre du travail sur le roman historique 
 
 

 
Rencontre avec 
Alain Grousset 
avec une classe de 
6

ème
 au collège de 

Morée. 

Vie scolaire 

L’école élémentaire de Pezou c’est : 
174 élèves issus de 5 villages Pezou, Busloup, Lignières, Lisle, et Renay, 
Des élèves scolarisés à partir de 3 ans, de la Petite Section au CM2, 
Une équipe pédagogique soucieuse d’enseigner les apprentissages fondamentaux mais aussi de 
proposer de nombreux projets. 
Une équipe technique dynamique en charge de la cantine et du temps périscolaire. 
Un SIVOS à l’écoute de tous et une APE, qui nous assurent un soutien financier et que nous 
remercions chaleureusement. 
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Du sport 
 
Dojo et gymnase pour tous, de la piscine pour les CM, du 
basket pour les GS et les élémentaires grâce à l’intervention 
d’un entraîneur du club de St Ouen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des sorties 
 
Visite de la caserne 
des pompiers à 
Vendôme pour les 
PS/GS ou du domaine 
de Pescheray pour les 
maternelles. 
 
 
 
Des sorties à la Médiathèque de Fréteval avec notamment 
l’exposition sur la citoyenneté à la française pour les enfants 
de la maternelle au CE1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un concert pédagogique au Minotaure  pour les PS/GS et 
CM. 
 
 
 

 
 
 
La visite du musée de l’école 
et du « Compa » (musée de 
l’agriculture d’autrefois) à 
Chartres pour les CP et CE1 
 
 
 
 
 
 
 

Et, début juillet, pour 
les CE2, CM1 et CM2 
en liaison avec le 
programme d’histoire, 
découverte du 
château de Guédelon 
dans l’Yonne.  

 
 
 

Des fêtes 
 
De la visite du Père 
Noël le 14 décembre. 
 
 
À la fête de l’école du 1

er
 juillet à Lignières, sous un soleil de 

plomb. Rythmes endiablés, rétrospective de l'école 
d'autrefois ou hommages à de nombreux artistes disparus 
ont été le fil conducteur de cette fête. 
 
 

Des départs 
 

Mme Laure Guenet vers 
Vendôme. après avoir passé 13 
ans au sein de l'école. 
Jean-Michel Badaire qui depuis 
33 ans effectuait des 
remplacements sur Pezou et ses 
environs,  

 
 
Nicole Langlais notre « chef cuisinière » depuis 20 ans, 
Françoise qui a travaillé à la cantine et à la garderie depuis 
17 ans, Richard Campourcy, le chauffeur de car de 
Chicheray, Renay et Lignières. 
Nous les remercions infiniment pour leur implication et leur 
rigueur auprès des enfants au cours de toutes ces années 
et leur souhaitons bonne chance dans leur nouvelle vie. 
 

Chantal Bardeau, Directrice 
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Syndicat Scolaire (SIVOS) 

Pour les parents, la proximité d’une école est un atout pour 
réduire la longueur des journées et assurer un bon rythme 
d’étude.  
 
Les efforts consentis par les communes pour maintenir notre 
école dans des conditions de fonctionnement correctes se 
poursuit :  
 

 remplacement des ordinateurs, 

 Rénovation des classes, 

 Changement de portail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conscients que l’école est essentielle à l’épanouissement de nos 
territoires, l’année 2019 verra d’autres réalisations. Mes collègues 
maires et le Conseil Syndical sont inscrits dans cette dynamique 
importante pour nos 5 communes. Chaque année ce sont plus de 
170 enfants qui la fréquentent, le plus grand nombre utilise les 
services du SIVOS : transports, garderie, cantine et ATSEM.  
 
Nous avons la chance d’avoir une équipe pédagogique de qualité 
et je remercie Mme Bardeau d’être le maître de chœur de ce bel 
ensemble. 
 
 
Nous devons saluer deux départs en retraite au SIVOS, ceux de 
deux personnes attachantes dont le remplacement est un vrai 
challenge. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces départs ont été l’occasion de restructurer le personnel et 
c’est une équipe compétente est soudée qui veille au bon 
déroulement des journées à l’école. 
 

Une autre figure du quotidien des 
élèves a pris sa retraite en fin d’année 
scolaire, Richard. Le très serviable 
chauffeur du car de Renay et Lignières 
a été remplacé par Dimitri que les 
enfants connaissaient déjà par des 
remplacements qu’il avait effectués au 
cours de l’année 2017/2018. 

 
Le Président, Pierre Solon  


 

Services périscolaires 
Retrouver toutes les informations sur les services  

 

  http://www.pezou.fr/vie-scolaire et périscolaire 
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L’APE les 5 Villages est une association de bénévoles 
ouverte à tous les parents d’élèves de l’école la Loirelle. 
Elle permet de développer la communication entre parents. 
Nous sommes là également pour soutenir financièrement 
les projets scolaires et périscolaires grâce à des 
manifestations telles que 
 

Le loto,1
er 

événement de l’année 
scolaire. Merci à toutes les entreprises 
qui nous aident avec leurs dons (AD 
Auto, boucherie de Morée, charcuterie 
Depardieu, Pri’m fruits, Entreprise Fafin, 
zoos de Beauval et de La Flèche…etc.) 
L’ambiance est conviviale et tous les 
participants ont l’air de passer chaque 
année une bonne soirée.  

 
 
Une soirée théâtre, L’association de la 
Musique Municipale de Lunay s’est 
occupée depuis 2 ans du spectacle et de 
la caisse, l’APE de la mise en place des 
chaises, de la buvette, des sandwichs et 
des gâteaux (faits maison). 
 
 
La vente de viennoiseries avec livraison à domicile le 
dimanche 4 février 2018 : prospectus distribués dans les  

boîtes aux lettres des 5 villages et par 
le biais du cahier de liaison des 
enfants. La préparation des sacs s’est 
faite rapidement chez un administrateur 
de l’APE avant l’aube le jour J. Les 
livraisons ont également été très 
rapides avec plusieurs binômes 
répartis dans les différents villages. 
 

Vente de fleurs 
Organisée au mois d’avril grâce à Initiatives fleurs (un 
catalogue de bulbes, fleurs et accessoires). Les catalogues 
sont distribués par le biais du cahier de liaison des enfants. 
Cette opération a eu moins de succès en 2018 et 
l’association envisage de trouver une autre opération pour 
l’an prochain. 
 
 
Livres pour la bibliothèque 
Une collecte de livres a été organisée le 26 mai 2018. Cette 
matinée a permis de récupérer des livres qui sont 
maintenant proposés aux enfants. Ainsi la bibliothèque 
propose un choix plus important. 
 
 

Terracycle 
L’APE a également depuis plusieurs années mis un 
récupérateur de gourdes de compote qui seront recyclée 
par TERRACYCLE. 
 
 
Les gobelets de l’APE 
L’APE a fait faire des gobelets au 
logo créé par les enfants. Ceux-ci 
sont utilisés à la buvette des 
différentes manifestations avec 
consigne ou possibilité d’achat 
pour ceux qui le veulent. 
 
 
La Fête de l’école qui s’est déroulée à Lignières le 
Dimanche 1

er
 Juillet 2018. Cette année l’APE a pu 

bénéficier encore de grands jeux en bois d’une autre 
association de parents d’élèves ainsi que d’une structure 
gonflable. Ceux-ci ont été très appréciés par les enfants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Malgré la chaleur importante ce jour-là le public a apprécié 
le spectacle des enfants encore très réussi grâce à 
l’investissement de tous les enseignants que nous 
remercions. Les enfants se sont ensuite répartis dans les 
jeux et se sont rafraîchis dans une traditionnelle grande 
bataille d’eau. 
 
Pour que les parents volontaires qui tiennent les stands 
profitent aussi de cette fête avec leur enfant il a été décidé 
depuis plusieurs années qu’un parent ne pourrait tenir un 
stand que 1h. Malheureusement certains jeux ont du être 
supprimés par manque de personnes. Si le bénévolat vous 
tente, n’hésitez pas à nous rejoindre. 
 
 

(Suite page 28) 

L’Association de Parents d’Élèves Les 5 villages 
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Syndicat Mixte du Pays Vendômois (SMPV) 

BILAN FINANCIER 
 
Toutes nos manifestations ont permis de générer des 
recettes pour l’année de 4 412,50€. Une subvention de 
1950€ a été versée à la coopérative scolaire. De plus pour 
les classes de CE2 et CM1 et pour la classe de CM2 l’APE 
a versé au total 1 486,40€ pour leurs participations aux 
petites randos et à la classe de neige.  
 
De plus pour noël, la garderie de l’école a reçu 149,94€ de 
jeux. 
 
Le résultat net de l’année est de 976,10€. 
 

Nous remercions tous les enseignants qui réalisent des 
projets pédagogiques toujours très appréciés et un 
spectacle de fin d’année unique et inoubliable pour nos 
enfants. Les maires des 5 villages ont été comme toujours à 
notre écoute sur nos différents projets.  
Merci également à tous les parents qui se sont investis lors 
de nos différentes manifestations. 
 
Vous pouvez retrouver toute l’actualité de l’APE les 5 
villages en consultant notre site : 
 

http://5villages.blogspot.fr 
 

La présidente 

L’Association de Parents d’Élèves Les 5 villages 
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Tennis Club de la Vallée du Loir (Morée) 

Rejoignez-nous sur les courts pendant les entraînements, 
en compétition ou juste pour le plaisir ! 
Le TCVL-Morée, c’est une école de tennis. Les 
entraînements (à partir de 6 ans) sont encadrés par Cyril 
Bourgouin, moniteur diplômé d’état. Les groupes sont 
constitués en fonction de l’âge et du niveau. Les cours se 
déroulent, en extérieur ou au gymnase, durant les créneaux 
horaires suivants : 

 jeudi de 17h à 19h 

 samedi de 10h30 à 12h 

 samedi de 14h à 16h  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le club peut être représenté dans plusieurs compétitions : 
jeunes, seniors et vétérans.  
 
Lors de la saison 2017/2018, nous avons participé au 
championnat vétéran avec une équipe féminine, aux 
championnats seniors hiver et été avec une équipe féminine 
et deux équipes masculines. A noter quelques 
satisfactions : la victoire de l’équipe féminine vétéran, la 
montée en pré-départemental d’une équipe masculine 
(championnat été) et le maintien au niveau départemental 
de l’équipe féminine au championnat été et de la masculine 
au championnat hiver. 
 
Vous pouvez nous retrouver à l’occasion de la fête du 
tennis le 8 juin pour un après-midi portes ouvertes suivi 
d’une soirée où aura lieu, autour d’un barbecue, un tournoi 
de double mixte ouvert à tous. 
 
 
Renseignements possibles aux horaires d’entraînement,  
 Pascal Lorca au 06 22 66 20 90  
 Cyril Bourguoin au 06 84 14 47 23  
   tvclmoree@gmail.com 

Syndicat de Distribution d’Energie de Loir-et-Cher (SIDELC) 
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La Communauté du Perche & Haut Vendômois 
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Services 

Artisans & Commerçants de Pezou 

Alimentation 

 

Alimentation générale, épicerie, boucherie, 
dépôt boulangerie et gaz  

Coccimarket 
P. Ferreira   02 54 23 68 19 
Place de l’Eglise        coccimarketpezou@laposte.net 
Du lundi au samedi  8h30-12h30 & 15h30-19h30 
et Dimanche  8h30-12h30  
 
 

Boulangerie Pâtisserie Traiteur/Snacking 
Au Fournil de Pezou 
D. Vacher   02 54 23 40 27 
14 rue de Vendôme    patisserie-boulangerie-demil.fr 
Lundi - dimanche :  5h-20h 
Fermé mardi après-midi et mercredi 
 
 

Coquillages Huîtres VENDEE ATLANTIQUE 
Place de l’Église vendredi matin (Automne/Hiver) 
 

 

Hôtel, Bar, Restaurant 
Relais Routier Fontaine 
S. Benkadoum    /    02 54 23 42 47 
36 rue de Châteaudun   letchik21@wanadoo.fr 
Lundi au vendredi  5h30-23h 
Fermé samedi-dimanche   http://relais-fontaine.fr 
 
 

Maraîcher biologique 
N. Gauthier   06 42 58 07 88 
28 rue de Vendôme   noel.gauthier@live.fr  
   Christmas Garden sur Facebook 

 
 

Marché Libre du jeudi matin 
Famille Desiles et Bernier   02 37 98 80 20 
Maraîcher   06 02 16 12 32 

C. Roy 
15 rue de Vendôme   02 54 23 49 78 
Lundi  7h-12h30 
Mardi au samedi  7h-12h30 & 15h-19h30 
Dimanche  9h-12h30 

Presse Loto PMU 

Carole Coiffure 
C. Fressard 
56 rue de Paris    02 54 23 41 63 
Du mardi au vendredi  9h-12h & 14h-19h 
Samedi   8h30-12h & 13h30-17h30 

Coiffure 

 

Paysagiste 
N. Grossin   02 54 23 44 61 
3 rue du Clos de la Thibaudière 
 

Fleuriste 
P. Grossin 
9 rue du clos de la Thibaudière   02 54 23 49 97 
Mardi au samedi  9h-12h & 15h-18h30 
Dimanche matin 9h30 - 12h30 

 
Atelier d’art floral - Décoration évènementielle 

Compositions florales sur commande 
 

Ombelles 
F. Lécrivain    06 78 20 83 62 
11 route de la Vallée du Loir    facebook.com : ombelles 
sur rendez-vous  florence.ombelles@outlook.fr  

Fleurs - Horticulture - Paysagiste 

Marché de Vendôme voir page 38 « Transport à la demande » 

Pension canine et féline 
La Vallée des 4 pattes 
A Huet   06 76 75 62 43 

Nouveau 

Nouvelle adresse 
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Services 

ARCHITECTE D’INTERIEUR - MAITRE 
D’ŒUVRE - DECORATION 

S. Cartereau   02 54 23 66 60 
4 avenue de la Gare   06 63 44 58 30 
   adapt-access@orange.fr 
   www.adapt-acces.fr 
Lundi à samedi sur rendez-vous 
 
 

BROCANTE 
J.C. Marais   02 54 23 61 95 
11 rue de Vendôme 10h-12h & 15h-20h 
 
 

CHARPENTE - COUVERTURE 
Ets Fafin  
G. Fafin   02 54 23 41 42 
19 route de Busloup   02 54 85 00 01 
  gilles.fafin@wanadoo.fr 
   www.fafin-couverture.fr 
 
 

CHAUFFAGE PLOMBERIE SANITAIRE 
ÉLECTRICITÉ  

SARL.  Entreprise Roger    02 54 23 40 47 
P. Roger   sarl-roger@wanadoo.fr 
7 rue du Perche    entreprise-roger-41.com 
 

Le Chauffage Vendômois 
L. Rousseau 
9 rue de l’Abreuvoir   06 19 44 24 05 

INSTALLATEUR VIDEO PROTECTION 
ET ALARME 

Solutions Protection et Sécurité 
A.Bachorz    02 54 77 83 66 
5 rue du Perche   02 54 82 36 18 

  spscommercial@orange.fr 
  http://www.spsvideo.fr 

Lundi à vendredi  8h30 / 18h 
 
 
 

MENUISIER FABRICANT POSEUR 
BOIS/ALUMINIUM/PVC (RGE 2016) 

E. Desbureaux   /    02 54 23 61 86 
3 route de Busloup   desbureaux.eric@wanadoo.fr 
   www.desbureaux-eric.fr 
Lundi au jeudi  8h-12h &13h30-18h 
Vendredi  8h-12h 
 

METALLERIE SERRURERIE 
 

Boismetal41 
B. Bois   06 19 87 27 70 
5 rue du Clos de l’Huye   boismetal41@gmail.com 
Lundi au vendredi 8h-18h 
Samedi 8h-12h 
 
 

PEINTRE 
D. Hervet    06 11 63 08 76 
6 rue du Ruet 

 

Bâtiment - Travaux - Aménagement Intérieur 

JP. Lefèvre   02 54 23 69 56 
21 route de la Vallée du Loir   02 54 23 65 86 
  j.p-lefevre@wanadoo.fr 
 

SJ TERRASSEMENT   06 30 91 41 60 
J. Soucieux   sjterrassement@orange.fr 
5 rue Aubernage 

Travaux Publics 

 

MECANIQUE AUTO-VENTE VEHICULES 
 
SARL AutoRepar    02 54 23 40 15 
D. Chevereau et A. Péan   02 54 23 62 38 
2 rue de la Bardinière  autorepar41@hotmail.fr 
Mardi  8h30-12h & 14h-18h 
Mercredi au vendredi  8h30-12h & 14h-18h30 
Samedi  8h30-12h 
 

VENTE ET REPARATION MATERIELS 
AGRICOLES ET MOTOCULTURES 
 
SARL Lisle Agri Service 
J.P. Deschambres   02 54 23 60 48 
Rue de la Varenne   02 54 23 62 62 

 info@lisle-agri-service.com 
Lundi au vendredi  8h-12h & 14h-18h  
Samedi  8h-12h 

Mécanique 

DÉBARDAGE - NETTOYAGE DE RIVIÈRE 
 
F. Brosse   02 54 23 41 14 
6 Les Grouais   frederic.brosseentdebardage@sfr.fr 
 

Travaux Forestiers 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 
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Services 

Services de Pezou 

 

MEDECINE GENERALE 
C. Bussereau 
38 rue de Paris   02 54 23 40 38 
Du lundi au samedi sur rendez-vous   02 54 23 61 14 
  
 

 
 

INFIRMIERES LIBERALES 
S.C.P. Ronçay / Crosnier / Branchereau / 
Mureau / Nivet 
5 rue du Pont    02 54 23 48 75  
Tous les jours sur rendez-vous 
 
 

 

KINESITHERAPEUTE 
C. Piver 
3 rue du Pont    02 54 23 44 13 
sur rendez-vous 
 
 
 
 

PHARMACIE 
G. Hermelin 
2 bis avenue de la Gare   02 54 23 68 68 
Lundi au samedi 9h-12h30 & 14h15-19h 
Fermé  mercredi après midi & dimanche 

Santé 

GENDARMERIE NATIONALE 
67 rue de Vendôme   17 ou 112 

  02 54 23 16 30 

POMPIERS 
3 rue du Gratteloup   18 ou 112 
 

Urgences … 112 

 

Colis Services 41 
Ludovic et Loïc Roger 
7 rue de Châteaudun   06 77 16 26 22 
Fontaine 

24h/24 du lundi au samedi ou 05 45 21 83 25 
 colisservices41@orange.fr  

 

Taxi du Lagon 
S. Jannequin 
14 rue du Tertre   06 60 06 45 69 
7 jours sur 7 et 24h/24h taxi.jannequin@orange.fr  

Transports privés 

 
 

Relais La Poste de Pezou 
Tabac Presse C. Roy 
15 rue de Vendôme   02 54 23 49 78 
Lundi  9h-12h 
Mardi à vendredi  9h-12h & 15h-18h 
Samedi 9h-11h & 15h-18h 

La Poste 

ZENALYA 
F. Boutard 
6 rue des Prés   06 82 93 46 65  
Sur rendez-vous   zenalya.flo@gmail.com  

 
ESTIME & STYLE 
A. Jannequin 06 60 43 08 50 
3 allée des chênes   alexandrabeaute@hotmail.fr 
Sur rendez-vous 

Bien-Être et beauté 

Nouveau 
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Services d’aide à domicile 
ADMR Association locale de Fréteval 
2, rue de la Gare   02 54 89 77 00 
41160 Fréteval 
 
Autres associations agréées par le Conseil 
Départemental 
Place de la République    02 54 58 41 41 
41020 Blois    www.le-loir-et-cher.fr 

 

Caisse d’Allocations 
Familiales 

Rue du Colonel Fabien 
41100 Vendôme   02 54 77 11 58 
 
Lundi  13h30-18h 
sur rendez-vous uniquement 
 
Mardi - vendredi  
 8h30-12h & 13h15-18h 
 
sans rendez-vous 
 9h15-12h & 13h15-16h15 
 

 
 
 
 
 

Pôle Emploi Centre 
   39 49 
   www.pole-emploi.fr 

 

 

Centre des Finances 
Publiques de Morée 

(Trésorerie) 
Rue Georges Domengie 
41160 Morée   02 54 82 60 10 
 
Lundi  - vendredi 9h-12h15 

 
 
 
 

Services des Impôts aux 
Particuliers 

120, boulevard Kennedy 
41106 Vendôme Cedex  
   02 54 23 15 15 
  sip.vendome@dgfip.finances.gouv.fr 
 
Lundi - vendredi  
 8h45-12h & 13h30-16h15 

 
 

Préfecture de Loir-et-Cher 
Place de la République 
B.P. 40299 
41006 Blois Cedex 

  02 54 70 41 41 
  02 54 78 14 69 

   pref-courrier@loir-et-cher.gouv.fr 

    http://www.loir-et-cher.gouv.fr 
 
Lundi - vendredi  
 9h - 12h & 13h30 - 16h. 
 
 
 
 
 

Conseil Départemental 
Hôtel du Département 
Place de la République 
41020 Blois   02 54 58 41 41 
  conseil-general@cg41.fr  
   http://www.le-loir-et-cher.fr/ 

Administrations 

 
La Nouvelle République 
24 rue Poterie   02 54 77 06 10 
41100 Vendôme   www.lanouvellerepublique.fr  
 

 
Le Petit Vendômois 
53 rue du Change   02 54 72 91 33 
41100 Vendôme  lepetitvendomois@wanadoo.fr 

Presse 

Permanence parlementaire 

Pascal BRINDEAU, député 
32 mail Leclerc    02 54 89 01 72 
41100 Vendôme    02 54 89 01 75 
  
Ouverture au public 
mardi et jeudi   9h30 / 11h30 & 15h / 17h  
samedi  10h12h 

Caisses d’Assurances Maladie 

Caisse primaire d’assurance maladie de Vendôme 
60 avenue Gérard Yvon   3646 
41100 Vendôme 
Accueil téléphonique  8h30 à 17h30 

 

Mutualité Sociale Agricole 
390 boulevard Roosevelt 
41100 Vendôme 
Accueil sur rendez-vous   02 54 44 87 87 
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Transports publics 
Transport à la demande 
 

En quoi consiste le transport à la demande ? 
Son principe est simple : un véhicule vient vous chercher à 
domicile pour vous conduire à l’une des destinations fixes 
prédéfinies par la collectivité. 

 Mercredi après-midi à destination du cinéma rue 
Darreau à Vendôme, arrivée à 15h15, départ à 18h 

 

 Mercredi après-midi à destination de la Médiathèque à 
Fréteval, arrivée à 14h45 et départ à 17h 

 

 Vendredi matin, à destination de la Place Saint Martin 
à Vendôme, arrivée à 9h30 et départ à 11h30 

 

Comment réserver ? 
En appelant la centrale de réservation au  
   02 18 21 21 63 
au plus tard à midi la veille de votre déplacement. 
 

Tarifs 
2 € le trajet à acquitter auprès du transporteur 
 

REMI (réseau de mobilité interurbaine)  
ligne 20 

Services des lignes régulières du Conseil Régional, le car 
s’arrête avenue de la Gare. Tous les véhicules sont 
accessibles aux personnes handicapées 
 
Tarifs 

ticket à l'unité : 2 € 

carnet de 10 tickets : 18 € 

abonnement mensuel : 49 € 
 
Des formulaires de demande de carte d’abonnement sont 
disponibles à la mairie. 
  www.remi-centrevaldeloire.fr 
 

TER Centre 
  0 800 83 59 23 

(appel gratuit depuis un poste fixe).  
 

Les horaires sont affichés à la gare, vers l’accès du quai et 
sur le totem d’arrêt de car. 
 
  https://www.ter.sncf.com/centre-val-de-loire 

Autres informations utiles 

Restaurants du Cœur 
22 avenue Georges Clemenceau    02 54 77 94 09  
41100 Vendôme   restosducoeur@orange.fr 
 

Secours Catholique 
112 faubourg Chartrain   02 54 77 89 90  
41100 Vendôme 
 

Secours Populaire 
21 rue Darreau   06 80 70 97 44  
41100 Vendôme 
 

Vestiboutique de la Croix Rouge 
21 rue du Commandant Verrier    www.croix-rouge.fr 
41100 Vendôme    02 54 77 06 78 
mercredi 14h à 17h 
samedi 9h à 12h 

 
Boutique Frip’Art et Recyclerie 
52-54 rue de Courtiras 
41100 Vendôme 
mardi au samedi 9h - 12h et 14h - 18h30 

 
Société Protectrice des Animaux (SPA) 
Les Grandes Bretonnières   02 54 23 08 37 
41160 Morée 

 

EFS Vendôme - Collecte de sang 
62 avenue Gérard Yvon   02 54 77 22 66 
41100 Vendôme   06 88 36 44 43 
  adsb.vendome@wanadoo.fr 
Lundi matin 8h à 11h30 
Ou sur rendez-vous,  www.resadon.fr/ 
 

Récupération d’essaims d’abeilles 
Dominique Bardeau à Azé :    02 54 72 02 59 
André Broisin à Busloup:    02 54 23 67 64 
Xavier Gestin à Naveil :    02 54 73 23 03 
Pierre Mercier à Saint-Ouen :    02 54 77 51 61 
Paco Monné à La Chapelle Enchérie   02 54 77 18 10 
 

Désinsectisation (Puces) 
Pages jaunes de l’annuaire Rubrique désinfection, 
dératisation Richard Collinet   06 62 01 05 58 
41120 Cellettes 
 

Destruction des nids de guêpes, abeilles, 
frelons 
Sain et Sauf   06 21 30 84 36 
   tony@sain-et-sauf.com 
 
S.O.S. ABEILLES 41  
134 rue des Champlés    02 54 73 16 14 
41100 Vendôme   06 15 91 10 89 
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Un guichet social unique  
 
La Mutualité Sociale Agricole est une organisation 
professionnelle en charge de la gestion du service public de 
la protection sociale, légale et complémentaire, des 
exploitants et des salariés agricoles ainsi que de leurs 
familles. La MSA Berry-Touraine constitue un guichet 
unique au service des assurés agricoles pour l'ensemble 
des questions de protection sociale : le règlement des 
prestations santé, famille, retraite et le recouvrement des 
cotisations sociales. L'action sanitaire et sociale et les 
services médicaux (contrôle médical, médecine du travail, 
prévention des risques professionnels) complètent cette 
offre en agissant à la fois auprès des personnes et sur le 
milieu de vie. 

Un réseau de délégués à l’écoute des assurés 
 
Élus par les assurés agricoles eux-mêmes, les délégués 
cantonaux permettent une relation privilégiée entre les 
assurés et la MSA. Les délégués sont à l’écoute des 
assurés agricoles et participent à l’animation de la vie 
locale. Contactez-les pour faire connaître vos besoins, 
qu’ils soient individuels ou collectifs. Le cas échéant, ils 
vous orienteront vers le bon interlocuteur.  
 

A l’échelon local de Morée-Selommes-Vendôme,  
 
Déléguée cantonale de Pezou 
Laurence Asselin    02 54 85 38 14 

Mutualité Sociale Agricole (MSA) Berry Touraine 

Volontaire et bénévole, présentant toutes les garanties 
d’impartialité et de discrétion, le conciliateur a pour mission 
de favoriser et de constater le règlement à l’amiable des 
différends qui lui sont soumis. Le conciliateur tente par un 
dialogue approprié d’amener les parties à dégager la 
solution qui leur paraîtra la meilleure. 

  Ses compétences Le conciliateur intervient dans de 
nombreux litiges comme les conflits individuels entre les 
particuliers, avec les entreprises ou les artisans (troubles du 
voisinage, impayés, litiges de la consommation, problèmes 
locatifs...). 

 

  Sa mission Si les personnes en litige se présentent 
spontanément, le conciliateur tentera aussitôt de trouver un 
terrain d’entente. Lorsqu’il est saisi par l’une des parties, il 
peut recevoir l’autre, qui reste libre de ne pas se présenter. 
Dans ce cas, il oriente vers les possibilités d’accès au droit. 
Il peut aussi recueillir les informations qui lui semblent utiles 
en se rendant sur les lieux de l’affaire ou en procédant, 

sous réserve de leur acceptation, à l’audition de tierces 
personnes. 

 
Par contre, il ne traite pas les problèmes d’état de la 
personne (divorce, garde d’enfants...).De même, il n’est pas 
compétent en matière de litiges avec les administrations. Il 
est également incompétent pour traiter les litiges relevant 
du droit du travail. 
 

 
Permanences des conciliateurs du Canton de Morée 

 
Mairie de Morée    02 54 89 15 15 
28 rue des Prés 
41160 Morée  conciljustice41@orange.fr 
 
Daniel Gazal dernier lundi du mois de 9h-11h 
 Sur rendez-vous uniquement 

Le conciliateur de justice 

Préfecture de Loir-et-Cher 
 

Dominique Blot 
1 place de la République   02 54 81 54 35 
41000 Blois   02 54 81 54 06 
Permanence mardi toute la journée 

Maison de justice et du droit de Blois 
 

Françoise Marie 
3 place Lorjou   02 54 45 16 16 
41000 Blois 
Permanence  mercredi toute la journée 

Qu’est-ce que le Défenseur des droits ? 
Le défenseur des droits est une autorité constitutionnelle indépendante. Elle est chargée de veiller à la protection de vos droits 

et libertés et de promouvoir l’égalité. 

Délégués du Défenseur des Droits pour le Loir-et-Cher 



 

 

 


